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FONCTION

Depuis 2001 : Maître de Conférences à la Faculté d’Économie Appliquée, Université Paul Cézanne, Aix-Marseille III.  

FORMATION ET DIPLOMES

· 2000 : Thèse de doctorat ès Sciences Économiques intitulée « Aide et Développement au sud de la Méditerranée - Essai d’évaluation », 
soutenue le 24 janvier 2000 sous la direction de M. René TEBOUL, mention très honorable avec les félicitations du jury, Faculté des Sciences Économiques, Université de la Méditerranée (Jury : G. BENHAYOUN (rapporteur), S. CALIPEL, R. TEBOUL et C. MORRISSON (rapporteur)).  
· 1995 : DEA d’Économie et Finances Internationales, mention Assez Bien,

CEFI, Faculté des Sciences Économiques, Université de la Méditerranée.

· 1994 : Maîtrise de Sciences Économiques, filière Analyse et Politique Économiques, mention Assez Bien, 

Faculté d’Économie Appliquée, Université d’Aix-Marseille III.

· 1989 : Baccalauréat série D.

EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 

· 2004/2006 : Intervenante au CESAT (Collège de l'enseignement supérieur de l'Armée de Terre) pour la préparation au concours de l'EMS2 (Enseignement militaire supérieur du 2ème degré).

· Depuis 2004 : Intervenante à l'ISAFI (Institut Supérieur d'Affaires et de Finances Internationales), Université de la Méditerranée Aix-Marseille II.

· Depuis 2004 : Intervenante dans le cadre de la Licence Professionnelle Banque, Université de la Méditerranée, Aix-Marseille II.

· Depuis 2002 : Intervenante dans le cadre de la Licence Professionnelle Droit et Economie du Tourisme, Université Paul Cézanne Aix-Marseille III.

· 2000/2001 : Attaché Temporaire d’Enseignement et de Recherche à la Faculté d’Économie Appliquée, Université Paul Cézanne, Aix-Marseille III.

· 1995-1999 : Chargée de travaux dirigés en macroéconomie 1ère année de Sciences Économiques, Faculté des Sciences Économiques, Université de la Méditerranée, Aix-Marseille II. 

TRAVAUX ET PUBLICATIONS

Trois axes de recherche : 

1. Développement, aide internationale et commerce extérieur en Méditerranée ; 

2. Évaluation des politiques publiques : salaire minimum au Maroc, politique monétaire et tourisme en Europe ; 

3. Élaboration d’indicateurs de développement durable.

1. Les travaux portent essentiellement sur les questions d’efficacité et de rationalité de l’aide publique au développement allouée aux pays du Sud et de l’Est de la Méditerranée, sur la politique européenne en Méditerranée, sur la coopération euro-méditerranéenne en matière d’éducation et sur les interdépendances qui peuvent exister entre aide internationale, croissance et commerce extérieur.

***************************************************************************

Publications  

Flux d’investissements directs et commerce international dans le cadre du partenariat euro-méditerranéen, (en coll. avec F. MENEGALDO), Revue Africaine de Sciences Économiques et de Gestion, vol. IV, n° 2, pp. 131-149, (2002).

Foreign Aid and Growth Financing in South of the Mediterranean : An Econometric Analysis, (en coll. avec R. TEBOUL), Applied Economics Letters, vol 8, n° 3, pp. 187-190, (2001).

Le rôle de l’agriculture dans le développement économique des pays du sud de la Méditerranée : Évaluation dans le cadre d’un modèle entrées-sorties, Revue de la Società Italiana di Economia, Demografia e Statistica, (2001).

La politique européenne en Méditerranée : avant et après la conférence de Barcelone”, in La coopération régionale dans le Bassin Méditerranéen – Enjeux et perspectives économiques, R. BAR-EL et al.(éd.), L’Harmattan, (2001).

Chapitre introductif : Coopération euro-méditerranéenne, (en coll. avec G. BENHAYOUN, M. LHERITIER), in La coopération régionale dans le Bassin Méditerranéen – Enjeux et perspectives économiques, R. BAR-EL et al.(éd.), L’Harmattan, (2001).

Le financement européen de l’éducation en Méditerranée : une analyse comparative des flux bilatéraux et multilatéraux, (en coll. avec C. BOUTROLLE), Cahiers des Sciences Humaines, n° 17, Autrepart, Des écoles pour le Sud : stratégies sociales, politiques étatiques et interventions du Nord, IRD, Édition de L’Aube, pp. 111-131, (2001).

La coopération française et européenne en éducation : le cas du Maghreb, (en coll. avec C. BOUTROLLE), Rapport 2000 de l’OPCF (Observatoire permanent de la Coopération française), Karthala, (2000).

Direction d’ouvrages

En coll. avec G. BENHAYOUN et R. BAR EL, Unimed Forum Network, Regional Economic Policy, L’Harmattan, (2006).

En coll. avec G. BENHAYOUN et R. BAR EL, Unimed Forum Network, Regional Cooperation in the Mediterranean Basin, L’Harmattan, (2006).

***************************************************************************

2. Évaluation des politiques publiques

2.1. Le salaire minimum au Maroc

L’impact des salaires minima est aujourd’hui une question très controversée tant dans les pays industrialisés que dans les pays en développement. Le cas du Maroc est particulier dans le sens où le salaire minimum est fixé de façon exogène par décision du Roi. Cela influence à la fois l’importance numérique des salariés concernés, la structure générale des salaires, le niveau de l’emploi de certaines catégories de salariés et de certains secteurs. Des propositions d’amélioration du système de fixation et de revalorisation du salaire minimum sont faites permettant de concilier un double objectif social et économique.

***************************************************************************

Publications

Le Salaire Minimum au Maroc, Étude réalisée pour le Ministère de l’Emploi, de la Formation Professionnelle, du Développement Social et de la Solidarité, (en coll. avec S. BAZEN, G. BENHAYOUN, P. GUILLAUMET, Y. LAZZERI), financée par la Banque Mondiale, (juillet 2000).

***************************************************************************

2.2. Politique monétaire et tourisme en Europe

Le marché du tourisme international présente de nombreuses spécificités par rapport aux autres secteurs économiques, notamment du point de vue de la conduite des politiques d’ensemble qui passe par la prise en compte de variables exogènes, sans relation directe avec le tourisme, mais dont l’influence est déterminante pour la demande. Ces facteurs exogènes incluent les changements démographiques et sociaux, les transformations politiques, l’infrastructure des transports, la sécurité des voyageurs, mais aussi, la situation économique des pays émetteurs et les variations dans les taux de change. L’objectif majeur de ce travail est d’évaluer l’impact des variations du taux de change sur les flux touristiques en Europe. 

***************************************************************************

Publications

Incidence de la monnaie unique sur le tourisme en Europe, (sous la direction de J. L. CACCOMO), Rapport de recherche pour l’Organisation Mondiale du Tourisme, (2000).

Comparaison des flux touristiques européens à destination de l’Afrique, du Moyen-Orient, de l’Asie et de l’Amérique Latine, (sous la direction de J. L. CACCOMO), Rapport de recherche pour l’Organisation Mondiale du Tourisme (1999).

***************************************************************************

3. Élaboration d’indicateurs de développement durable     
3.1. Élaboration d’indicateurs pour un système de suivi - évaluation du développement durable, Ministère de l’écologie et du développement durable/Ministère de l’équipement, des transports, (Mars 2004, durée 16 mois)
La nécessité des disposer d’indicateurs fiables et pertinents pour guider le processus de développement durable a été reconnue dès la conférence de Rio. La perspective de développement durable invite en effet à concevoir la croissance sous un angle plus englobant, plus viable et plus équitable, ce qui invite au renouvellement des indicateurs courants considérés par les rédacteurs de l’Agenda 21 comme “impuissants à évaluer la durabilité des systèmes”. L’absence de fondement théorique clair, le croisement des différentes dimensions du développement durable, l’ouverture vers le futur et l’articulation des échelles spatiales, soulèvent des problèmes majeurs pour l’élaboration d’indicateurs territoriaux.

Néanmoins, les initiatives se multiplient dans de nombreux pays et à tous les niveaux de territoires. Notre proposition est de construire un tableau de bord d’indicateurs reproductible et généralisable à différentes échelles de territoire tout en tenant compte des spécificités locales et de réaliser plus largement un outil pour la décision publique. Dans cette perspective, le référentiel est conçu pour permettre un diagnostic de durabilité d’un territoire en vue d’orienter l’action locale. Il est, par conséquent, destiné à des territoires de décision publique et les indicateurs sont construits à partir d’objectifs de durabilité partagés et clairement identifiés.

3.2. Contribution à la mise en place d’un système de suivi - évaluation du développement durable (Communauté d’agglomération du Pays d’Aix, 2005-2006).

L’objectif de l’étude est de contribuer, dans le prolongement des travaux précédents, à la  mise en place d’un système de suivi - évaluation guidant des politiques, dans une démarche de progrès en développement durable. La construction d’un système de suivi - évaluation est déterminante pour la prise en compte du long terme et de ses incertitudes, car il permet une certaine réversibilité des actions. Il doit être conçu comme un outil de pilotage des politiques intégrées de développement durable et un moyen d’information du public sur ces questions. Il favorise la mise en œuvre d’un projet territorial durable en référence au processus Agenda 21 local.

Il est proposé : i) d’élaborer un Tableau de bord appliqué à la Communauté du Pays d’Aix, à partir du référentiel construit pour le PUCA (cf. ci-dessus) ii) de réaliser un séminaire de sensibilisation des élus et des membres du Conseil de développement, autour de la question d’évaluation « en terre de développement durable » (concept, pratiques d’évaluation, démarches et outils d’évaluation) ; iii) d’élaborer une démarche d’évaluation applicable au  projet d’agglomération (intégration des indicateurs définis dans le référentiel, élaboration d’une grille d’analyse des projets  locaux  à la lecture du développement durable).

***************************************************************************

Publications

Rapports

Sous la direction de Yvette lazzeri et Bernard planque, Élaboration d’un référentiel d’indicateurs territoriaux de développement durable, Rapport de recherche pour le Ministère de l’équipement (PUCA), Février 2006.

Sous la direction de Yvette lazzeri et Bernard planque, Élaboration d’indicateurs pour un système de suivi - évaluation du développement durable – Sous-programme CPA : Contribution à la mise en place d’un système de suivi - évaluation du développement durable, Étude réalisée pour la Communauté du Pays d’Aix, Février 2006.

Ouvrage

Les indicateurs territoriaux de développement durable – Questionnements et expériences – (sous la direction de Y. LAZZERI), L’Harmattan, (2006).

Articles

Yvette Lazzeri, Emmanuelle Moustier, Gilbert Benhayoun, Élaboration d’un référentiel d’indicateurs territoriaux du développement durable, dans Les indicateurs territoriaux du développement durable, (sous la direction de Y. Lazzeri), L’Harmattan, (2006).

Yvette Lazzeri, Emmanuelle Moustier, Bilan des expériences territoriales dans l’élaboration d’indicateurs de développement durable, dans Les indicateurs territoriaux du développement durable, (sous la direction de Y. Lazzeri), L’Harmattan, (2006).

Colloques

Colloque international “Les indicateurs territoriaux de développement durable”, (1er-2 décembre 2005) à Aix en Provence.

En préparation

Colloque international “Entreprises, territoires et indicateurs de développement durable” (5-6 décembre 2007) à Marseille.

***************************************************************************

3.3. Indicateurs synthétiques de développement durable : une application à la Ville de Marseille

Se pose la question de la construction d’un indicateur qui puisse à la fois informer les citoyens,  devenir un instrument de pilotage pour les collectivités territoriales ainsi qu’un outil de comparaison et d’évaluation des politiques publiques.

La démarche proposée est de construire dans un premier temps, un indicateur composite socio-économique qui sera rapproché de l’indicateur d’Empreinte Ecologique (déjà déterminé). Un panorama et une analyse des expériences françaises et étrangères en seront le préalable. Par la suite, on appliquera au cas marseillais quelques indicateurs « institutionnalisés » (IDH, BIP40) ou expérimental (indicateur de vulnérabilité économique). Une deuxième étape visera à co-construire un indicateur de développement durable. Cela, en s’appuyant sur un groupe de travail réunissant l’équipe universitaire pilote, la Mairie de Marseille, la CCI, la DRTEFP, le Cereq, le CCAS, l’AGAM, l’Insee.

3.4. Construction d’un référentiel d’indicateurs territoriaux de développement durable en appui à la mise en place d’un observatoire transrégional du développement durable (Agences d’Urbanisme de l’arc méditerranéen (2007)

Les agences du sud (Perpignan, Nîmes, Avignon, Marseille, Toulon et Nice) souhaitent constituer une observation commune, sur la base du référentiel élaboré par le CEREFI (Cf ci-dessus les études PUCA/CPA), cela afin de suivre et de comparer les progrès réalisés sur chaque territoire, de repenser l’arc méditerranéen et sa gouvernance, dans une optique de développement durable.

